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 PROVINCE DE QUÉBEC 
 MUNICIPALITÉ DE SAINTE-BARBE 
 
 
 
12 MARS        Procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil municipal       
2018     tenue le lundi, 12 mars 2018,  à  18h15 à  l'Hôtel de Ville de Sainte- 

Barbe.  La séance a été convoquée selon l'article 152 du Code 
municipal du Québec.  La présente séance est présidée par la 
mairesse, Madame Louise Lebrun.  

  
 
 Les conseillers suivants sont présents :  
  
  

Mme Marilou Carrier 
Mme Nicole Poirier 

    Mme Louise Boutin 
    M. Philippe Daoust 
    M. Roland Czech 

   
Mme Chantal Girouard, directrice générale et secrétaire-
trésorière, est présente. 

 
Les membres du conseil municipal reconnaissent avoir été informés 
de cette séance extraordinaire. 

 
M. Robert Chrétien est absent.  
  

 
 

2018-03-26   OUVERTURE DE LA SÉANCE 

Proposé par      Marilou Carrier 
Appuyé par       Philippe Daoust 
Que la séance soit ouverte. 
  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            

      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
 
 

 
2018-03-27 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

  Proposé  par    Roland Czech    
  Appuyé  par     Nicole Poirier 
  Que l'ordre du jour suivant soit accepté et déposé dans un registre 

faisant partie intégrante des présentes.  
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LUNDI 12 MARS 2018 À L’HÔTEL DE VILLE À 18h15 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1.   Ouverture de la séance. ® 
2. Acceptation de l’ordre du jour. ® 
3- Octroi contrat construction caserne d’incendie ® 
4.- Affectation caserne ®     
5.- Levée de la séance. ® 
  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            

      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
 
 
 
 

 
2018-03-028 CONTRAT APPEL D’OFFRES CONSTRUCTION CASERNE 

D’INCENDIE 
Proposé par Marilou Carrier 
Appuyé par  Philippe Daoust 
Que la Municipalité de Sainte-Barbe octroi le contrat pour la 
construction de la caserne d’incendie au coût de 1 616 950,00$ plus 
les taxes applicables à la firme Construction Jacques Théorêt Inc. 
suite à un appel d’offres sur le site internet SEAO. L’octroi du contrat 
est conditionnel à l’approbation et l’obtention d’une aide financière 
du Ministère des Affaires Municipales et de l’Occupation du 
Territoire (MAMOT). 
 

ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            
LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 

 
 
 
 
 

2018-03-029 AFFECTATION CASERNE 
Proposé par   Nicole Poirier 
Appuyé par    Philippe Daoust 
Qu’un montant de 156 000$ soit inscrit à la programmation de la 
TECQ 2014-2018 pour la caserne d’incendie et qu’il soit affecté à 
la dépense et au financement du règlement d’emprunt pour la 
construction de la caserne d’incendie : 

• Caserne d’incendie   156 000,00$ 
 
 

 
ADOPTÉE À LA MAJORITÉ, 

 LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
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2018-03-030 LEVÉE DE LA SÉANCE 

Proposé par        Louise Boutin 
Appuyé  par        Roland Czech 
Que la séance soit levée à 18h20. 
   
  ADOPTÉE À LA MAJORITÉ,            

      LA MAIRESSE S’ABSTENANT DE VOTER 
 
 

_________________   ______________________    
Louise Lebrun                 Chantal Girouard. 
Mairesse                 directrice générale/sec-trésorière  


